		1/02/2019
Compte rendu réunion du 1/02/2019- commission Gouvernance 
On est parti du travail du DLA , qui avait abouti à une proposition d’organisation en pôles.
Le Mode de gouvernance proposée consiste à gouverner des rôles pas des personnes. C’est transformer le « pouvoir sur » en « pouvoir de ».
Une gouvernance claire permet de savoir à quel rôle incombe une tache.
Qu’est-ce qu’un rôle : c’est une fonction de l’organisation qui répond à un besoin lié à la mise en œuvre de la stratégie, elle-même définie afin de faire vivre la raison d’être. Ce sont les organes du corps. La distinction fondamentale : un rôle n’est pas une personne et inversement.
Redevabilité : c’est la formulation de la responsabilité et des tâches récurrentes et structurelles que l’on donne à un rôle. Une redevabilité bien formulée commence par un verbe à l’infinitif, souvent un verbe d’action.
Principaux généraux de l’organisation que l’on propose  (voir schéma en page 2): 
· Constitution de 3 pôles, 1 cercle de l’animation interne et 1 comité d’Appui et d’Orientation.
· Chaque Pole a un binôme référent constitué d’un.e salarié.e et d’un.e administrateur.trice. qui a un rôle d’activateur d’information, d’animateur et de suivi des redevabilités.
· Au sein de chaque pôle, chaque tache a un référent principal (salarié, bénévole, administrateur) qui s’appuie sur une équipe. L’équipe peut se diviser en groupes de travail constitués par le référent pour répondre aux besoins du moment. Question : l’équipe constituée est-elle pérenne au moins sur 1 an ?  
Le principe est que cette équipe n’est pas mobilisée en totalité pour tous les travaux.
· Le référent principal de chaque tâche n’a pas de pouvoir décisionnel seul.
· Le cercle d’animation assure le lien entre les différents pôles et avec le CAO (voir schéma)
· Le CAO est le « vivier » pour les référents principaux des tâches mais les référents ne sont pas forcément membres du CAO.
les redevabilités de chaque référent :
· Organiser les groupes de travail
· Faire remonter les informations au binôme du pôle
· Assurer la coordination avec les autres référents du pôle
· Préparer les décisions à prendre en réunion de pole 

Principes généraux pour la prise de décision :
· Les décisions sont prises suivant le principe de la gestion par consentement 
· Chaque pôle est décisionnaire sauf pour les sujets qui impactent d’autres pôles . 
1er niveau : le groupe de travail + le référent principal de la tâche
Sauf si la décision impacte une autre tâche : 
		Décision entre équipes concernées
Sauf si la décision concerne tout le Pole : 
		Décision par tous les référents du pôle
Sauf si la décision impacte d’autres poles : 
		Décision par les référents des pôles
Sauf si la décision impacte la stratégie de l’association: 
Décision par le C.A.O.
	
 
PROPOSITION DE SCHEMA DE GOUVERNANCE
	Pole EPICERIE
Missions : 
· faire fonctionner la partie Epicerie du magasin (Raison d’être)
	Dans le respect des valeurs du projet
	Dans le respect du bien-être au travail
	Dans le souci de la rentabilité du magasin et de dégager des fonds pour le projet associatif

Taches du pôle :
· Gérer quotidiennement  Epicerie
· Prévoir la stratégie commerciale, être vigilant sur le développement économique du magasin
· Veiller à l’éthique des produits épicerie
· Assurer l’animation intra muros
· Mobiliser les  bénévoles pour les besoins du magasin
· Gérer les finances du magasin  au quotidien et établir le budget prévisionnel
· Gérer les richesses humaines du magasin : planning, formation, recrutement, entretien annuel, social
· S’occuper des travaux  du magasin
· Soumettre annuellement au CAO le programme d’action du pôle prévues pour l’année suivante


La distinction avec le pole Epicerie permet de mettre en lumière la spécificité associative de notre magasin.




Pole  CIRCUITS COURTS ET PRODUCTEURS
Missions : 
· Encourager les circuits courts et mettre en contact les producteurs et les consommateurs  (Raison d’être)
· Assurer le soutien aux producteurs
· Gérer les relations entre les producteurs et le magasin
· Animer les liens producteurs/consommateurs

Taches du pôle :
· Gérer quotidiennement la partie producteur du magasin
· Gérer les entrées/sorties des producteurs et être vigilant sur la concurrence entre les produits épicerie et producteurs
actuellement  assuré par Le COPIL
· Animer les évènements en relation avec les producteurs. exemple : Festifermes
· Mettre en place le soutien aux producteurs 
· Soumettre annuellement au CAO le programme d’action du pôle prévues pour l’année suivante















Cercle de l’animation interne
Missions : 
· Faire le lien entre les différents pôles (R.E.)
· Assurer la fluidité de l’ensemble du projet	
· Assurer la communication interne et le suivi de l’avancé des missions des pôles 
· Provoquer et préparer les réunions du C.A.O.
· Inclure et exclure les membres du CAO

Taches du pôle :
· tenir le calendrier des réunions des différents poles
· Veiller à ce que le Wiki soit mis à jour après chaque réunion de pole
· Maintenir le lien entre les différents pole et le CAO
· Publier une new letter avec les relevés de décision établi par chaque pole ( périodicité à définir)

Ce cercle, comme les pôles, est animé par un binôme et est le lieu de rencontre des 3 binômes référents des pôles.
	
Pole  VIE ASSOCIATIVE
Missions : 
· Communication externe et Stratégie (Raison d’être)
· Assurer la communication externe avec les collectivités, les autres asso, adhérents et porteurs de projets
· Assurer la stratégie et suivi des projets existants
· Impulser  de nouveaux projets dans le domaine de la transition       

Taches du pôle :
· Rendre compréhensibles pour tous les comptes de l’association
· Gérer les adhésions et la communication aux adhérents
· Assurer les animations  en milieu scolaire et sur le territoire notamment avec la Chariotte
· Rédiger la charte de l’association
· Préparer et animer l’assemblée générale
· Soumettre annuellement au CAO le programme d’action du pôle prévues pour l’année suivante

	


	












Instance : Comité D’appui et d’Orientation ( C.A.O.) = ex CA ou Assemblée plénière

Missions : 
· Valide la stratégie de l’association
· Valide les missions des pôles, chaque année, en GPC (gestion par consentement)
· Propose la répartition du budget de l’asso entre les différentes missions des pôles






CR réunion comm Gouvernance – groupe : LA PLACE DES SALARIE.E.S
Françoise, isa et hugues le 6 février 2019
nous avons défini au cours de cette réunion un certain nombre de rôles salariés dans les domaines du projet associatif ou la présence de ces derniers est necessaire:

1 référent éthique         
assure le travail de la com éthique coté salarié. Ont sait qu'il existe plusieurs rôles dans le magasin selon le type de produits, à la commission éthique de s'adapter en sollicitant la bonne personne, et en organisant sont travail en fonction de l'organisation du magasin

redevabilité:
· présence aux réunions de         décision
· transmettre les décisions à         l'équipe salariée
· s'assurer de la mise en oeuvre des         décisions, du respect des délais, et informer rapidement la         commission en cas de difficultés de mise en oeuvre

2- référent copil
celui ci doit avoir un suppléant pour remplacements
Il assure la présence salariée au copil

redevabilité:
· présence aux temps décisionnels         du copil
· transmission des infos à l'équipe
· suivi de la mise en oeuvre des         décisions du copil, et retour au copil suivant


3 – référent animation
pour l'instant, rôle limité à l'animation intra muros en attendant une avançée sur les projets d'animation de l'asso

redevabilité:
· impulser des animations au sein du         magasin, en lein avec la com animation
· présence aux réunions de la com         anim sur sollicitation de cette dernière
· rendu informatif sur les         réalisations
· assurer le lien équipe-bénévoles         pour les anims


 4 – référent RH
assure le lien avec l'asso autour du suivi des contrats, de la formation, de la médecine du travail

redevabilités:
· être en lien régulier avec le référent RH de l'asso, lui transmettre toutes les infos de ces         trois thématiques
· être présent aux réunions de  com RH sur sollicitation de celle ci
· assurer la mise en oeuvre des décisions de la com RH, et faire un retour rapide au référent en         cas de difficultés
· assurerla circulation des infos entre GRAP et asso sur ces trois thèmatiques


5 – référent gestion
assure le lien entre GRAP, magasin et asso pour la gestion du magasin

redevabilités:
· [bookmark: _GoBack]Informer régulièrement le référent finances de l'asso sur les évolutions et les résultats         du magasin
· présence aux réunions  commissions finances et/ou stratégie sur sollicitation de celles         ci.
· Assurer la mise en oeuvre des décisions de la com finance, et informer rapidement des difficultés         rencontrées
· assurer la circulation des infos  entre GRAP et asso quand c'est necessaire


IMPORTANT: toutes les tâches citées ici sont des heures salariées, toutes celles qui ne figurent pas sont donc amenées à être bénévoles

CE QUE NOUS N'AVONS PAS DEFINI : le mode de prise de décision au sein des commissions qui intègrent un salarié, et le "poids décisionnel" de celui ci.
à mon avis ça doit être défini au sein des commissions, et surtout être soumis à l'expérimentation

LA QUESTION QUI SE POSE: quel statut pour les personnes de l'équipe qui font du bénévolat, dans les commission? dans le CAO?
